
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2024-230

PUBLIÉ LE  4 SEPTEMBRE 2024



Sommaire

Agence régionale de santé PACA /

R93-2024-08-28-00003 - 2024-073 130052681 EXT 5 PLACES équipe

mobile SAMSAH Aqueduc légalisé (3 pages) Page 3

R93-2024-08-28-00002 - 2024-088 EXTENSION 8 PLACES  SAMSAH

Valmante UGECAM (3 pages) Page 7

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA

/

R93-2024-08-23-00002 - Arrêté du 23 août 2024 relatif aux

engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture

biologique en 2024 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur (12 pages) Page 11

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  /

R93-2024-08-09-00006 - ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024 du Centre d'Hébergement et de

Réinsertion Sociale (CHRS) LA LAUVEgéré par l'association EN

CHEMIN
SIRET N°45346019800022
FINESS N° 830021077
E.J. N°

2104291147 (5 pages) Page 24

R93-2024-08-09-00005 - ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024 du Centre d'Hébergement et de

Réinsertion Sociale (CHRS) LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN CHEMIN

géré par l'association EN CHEMIN
SIRET N°

45346019800022
FINESS N° 830020905
E.J. N° 2104290719 (5 pages) Page 30

R93-2024-08-09-00007 - ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024 du Centre d'Hébergement et de

Réinsertion Sociale (CHRS) MOISSONS NOUVELLES géré par

l'association MOISSONS NOUVELLES
SIRET N°

77567243900160
FINESS N° 830200010
E.J. N° 2104291145 (5 pages) Page 36

Direction régionale des affaires culturelles PACA /

R93-2024-09-02-00005 - 2024-09-02 arrêté portant subdélégation de

signature Outil Chorus (2 pages) Page 42

R93-2024-09-02-00004 - 2024-09-02 arrete subdelegation collaborateurs (4

pages) Page 45

R93-2024-07-12-00058 - 240712 arrete PDA berre + plan (3 pages) Page 50

R93-2024-07-12-00059 - 240712 arrete pda pelissanne + plan (3 pages) Page 54

R93-2024-07-12-00060 - 240712 arrete pda senas + plan (3 pages) Page 58

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA /

R93-2024-09-03-00001 - Arrêté portant abrogation de la licence

d'exploitation de transporteur aérien de la société
PACA'P

MONTGOLFIERE (2 pages) Page 62

2

#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-28-00002

2024-088 EXTENSION 8 PLACES  SAMSAH

Valmante UGECAM
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-08-23-00002

Arrêté du 23 août 2024 relatif aux engagements

agroenvironnementaux et climatiques et en

agriculture biologique en 2024 de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté du 23 août 2024
relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture

biologique en 2024 de la région Provence–Alpes-Côte d’Azur

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le règlement (UE) n° 2021/2115 du Parlement Européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des
règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la
politique agricole commune (plans stratégiques PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements
(UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ;

VU le  règlement  (UE)  n° 2021/2116 du  Parlement  Européen et  du  Conseil  du  2  décembre  2021 relatif  au
financement,  à  la  gestion  et  au suivi  de la  politique agricole  commune et  abrogeant  le  règlement  (UE)  n°
1306/2013 ;

VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant  approbation  du  plan
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ;

VU le décret n° 2023-246 du 4 avril 2023 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides
en faveur de l'agriculture biologique ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-6-1 à D. 341-6-9, D.371-8-1 et D.373-8-1
relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ;

VU les arrêtés n° AGRT2411589A du 11 juin 2024 publié le 13 juin 2024 au BOAGRI et n° AGRT2310254A du 21
avril publié le 25 avril 2023 au JORF relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides en
faveur de l’agriculture biologique ;

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles, notamment son article 78 ;

CONSIDERANT l’avis de la commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC) du 23 février
2024 de la région Provence - Alpes - Côte d’Azur ;

SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE
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Article premier : Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC)

En application de l’article D.341-6-6 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), des engagements dans des
mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) peuvent être demandés par les exploitants agricoles,
pour les surfaces qu’ils exploitent dans les zones régionales à enjeu environnemental au sein des territoires
retenus pour la mise en œuvre de chacune de ces mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation.
Ces engagements peuvent aussi porter sur des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des
charges de la MAEC le prévoit.

Les territoires et les MAEC retenus en 2024 sont les suivants :

Territoire des projets agroenvironnementaux et
climatiques (PAEC)

Codes MAEC Plafond de crédit total
par MAEC

PZ_CARF
PAEC de la Riviera Française

PZ_CARF_PRA1
PZ_CARF_PRA3
PZ_CARF_OUV2

6 000 €
7 500 €

10 000 €

PZ_CD06
PAEC du Département des Alpes Maritimes

PZ_CD06_OUV1
PZ_CD06_OUV2
PZ_CD06_PRA1
PZ_CD06_PRA3

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_PNME
PAEC du Parc National du Mercantour

PZ_PNME_ESP1
PZ_PNME_ESP3
PZ_PNME_OUV1
PZ_PNME_OUV2
PZ_PNME_PRA1
PZ_PNME_PRA3

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_PRMV
PAEC du PNR du Mont-Ventoux

PZ_PRMV_ARB1
PZ_PRMV_CIFF
PZ_PRMV_ESP1
PZ_PRMV_IAE1
PZ_PRMV_OUV1
PZ_PRMV_PRA1
PZ_PRMV_PRA3
PZ_PRMV_VIT1

10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €

10 000 €
6 000 €
7 500 €

10 000 €

PZ_MNCA
PAEC de la Métropole Nice Côte d'Azur

PZ_MNCA_OUV1
PZ_MNCA_OUV2
PZ_MNCA_PRA1
PZ_MNCA_PRA3

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_PRVE
PAEC du PNR du Verdon

PZ_PRVE_ROSE
PZ_PRVE_CIFF
PZ_PRVE_ESP1
PZ_PRVE_ESP3
PZ_PRVE_ESP4
PZ_PRVE_MHU1
PZ_PRVE_OUV1
PZ_PRVE_OUV2
PZ_PRVE_PRA1
PZ_PRVE_PRA3

7 500 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_GRCO
PAEC du Grand Coyer

PZ_GRCO_CPRA
PZ_GRCO_ESP1
PZ_GRCO_ESP2
PZ_GRCO_ESP3
PZ_GRCO_ESP4
PZ_GRCO_IAE1
PZ_GRCO_MHU1
PZ_GRCO_MHU2
PZ_GRCO_OUV1
PZ_GRCO_OUV2

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
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Territoire des projets agroenvironnementaux et
climatiques (PAEC)

Codes MAEC Plafond de crédit total
par MAEC

PZ_GRCO_PRA1
PZ_GRCO_PRA3

6 000 €
7 500 €

PZ_MNVA
PAEC du Massif des Monges et  de la vallée de 
l’Asse

PZ_MMVA_CPRA
PZ_MMVA_ROSE
PZ_MMVA_ESP1
PZ_MMVA_ESP2
PZ_MMVA_ESP3
PZ_MMVA_ESP4
PZ_MMVA_IAE1
PZ_MMVA_MHU1
PZ_MMVA_OUV1
PZ_MMVA_OUV2
PZ_MMVA_PRA1
PZ_MMVA_PRA3

10 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500  €

PZ_CCAA
PAEC de la Communauté de Communes Alpes 
d’Azur

PZ_CCAA_ESP1
PZ_CCAA_ESP2
PZ_CCAA_ESP3
PZ_CCAA_ESP4
PZ_CCAA_MHU1
PZ_CCAA_MHU2
PZ_CCAA_OUV1
PZ_CCAA_OUV2
PZ_CCAA_PRA1
PZ_CCAA_PRA3

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500  €

PZ_PRAL
PAEC du PNR des Alpilles

PZ_PRAL_ARB2
PZ_PRAL_ARB3
PZ_PRAL_ESP3
PZ_PRAL_IAE3
PZ_PRAL_IRG1
PZ_PRAL_IRG2
PZ_PRAL_MHU1
PZ_PRAL_OUV1
PZ_PRAL_PRA1
PZ_PRAL_PRA2
PZ_PRAL_PRA3
PZ_PRAL_RIZ1
PZ_PRAL_SDC2

10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €

10 000 €
6 000 €

10 000 €
7 500 €
7 500 €

10 000 €

PZ_DGHD
PAEC Dévoluy – Gapençais - Haute-Durance

PZ_DGHD_ARB2
PZ_DGHD_ARB3
PZ_DGHD_ESP1
PZ_DGHD_ESP2
PZ_DGHD_ESP3
PZ_DGHD_ESP4
PZ_DGHD_IAE1
PZ_DGHD_IAE2
PZ_DGHD_IAE3
PZ_DGHD_MHU1
PZ_DGHD_MHU2
PZ_DGHD_OUV1
PZ_DGHD_OUV2
PZ_DGHD_PRA1
PZ_DGHD_PRA3

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_MAMP
PAEC de la Métropole Aix-Marseille-Provence

PZ_MAMP_ARB3
PZ_MAMP_CIFF
PZ_MAMP_CPRA
PZ_MAMP_ESP4
PZ_MAMP_IAE1

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
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Territoire des projets agroenvironnementaux et
climatiques (PAEC)

Codes MAEC Plafond de crédit total
par MAEC

PZ_MAMP_IRG1
PZ_MAMP_OUV1
PZ_MAMP_PRA1
PZ_MAMP_PRA3
PZ_MAMP_VIT3

5 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

10 000 €

PZ_PNEC
PAEC du Parc National des Ecrins

PZ_PNEC_ESP1
PZ_PNEC_ESP2
PZ_PNEC_ESP3
PZ_PNEC_IAE1
PZ_PNEC_IAE2
PZ_PNEC_IAE3
PZ_PNEC_MHU1
PZ_PNEC_MHU2
PZ_PNEC_OUV1
PZ_PNEC_OUV2
PZ_PNEC_PRA1
PZ_PNEC_PRA3

10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_PRSB
PAEC du PNR de la Sainte BAUME

PZ_PRSB_CPRA
PZ_PRSB_ESP2
PZ_PRSB_OUV1
PZ_PRSB_OUV2
PZ_PRSB_PRA1
PZ_PRSB_PRA2
PZ_PRSB_PRA3

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
6 000 €

10 000 €
7 500 €

PZ_PRBP
PAEC du PNR des Baronnies Provençales

PZ_PRBP_ARB3
PZ_PRBP_MHU1
PZ_PRBP_MHU2
PZ_PRBP_OUV2
PZ_PRBP_PRA1
PZ_PRBP_PRA3

10 000 €
5 000 €
7 500 €

10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_PRPA
PAEC du PNR des Préalpes d'Azur

PZ_PRPA_ESP1
PZ_PRPA_ESP2
PZ_PRPA_ESP3
PZ_PRPA_ESP4
PZ_PRPA_MHU1
PZ_PRPA_MHU2
PZ_PRPA_MHU3
PZ_PRPA_OUV1
PZ_PRPA_OUV2
PZ_PRPA_PRA3

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
7 500 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
7 500  €

PZ_PRQE
PAEC du PNR du Queyras

PZ_PRQE_ESP1
PZ_PRQE_ESP2
PZ_PRQE_IAE3
PZ_PRQE_MHU1
PZ_PRQE_MHU2
PZ_PRQE_MONO
PZ_PRQE_OUV1
PZ_PRQE_OUV2
PZ_PRQE_PRA1
PZ_PRQE_PRA3

10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
7 500 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_CRAU
PAEC Foin de Crau

PZ_CRAU_CPRA
PZ_CRAU_CIFF
PZ_CRAU_ESP1
PZ_CRAU_ESP3
PZ_CRAU_IAE1
PZ_CRAU_IAE3
PZ_CRAU_IRG1

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
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Territoire des projets agroenvironnementaux et
climatiques (PAEC)

Codes MAEC Plafond de crédit total
par MAEC

PZ_CRAU_IRG2
PZ_CRAU_MHU1
PZ_CRAU_MHU2
PZ_CRAU_OUV1
PZ_CRAU_OUV2
PZ_CRAU_PRA1
PZ_CRAU_PRA3

5 000 €
5 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
6 000 €
7 500 €

PZ_PRLL
PAEC Luberon Lure

PZ_PRLL_CIFF
PZ_PRLL_MHU2
PZ_PRLL_PHY3
PZ_PRLL_PHY6
PZ_PRLL_PHY8
PZ_PRLL_OUV1
PZ_PRLL_OUV2
PZ_PRLL_PRA1
PZ_PRLL_PRA2
PZ_PRLL_PRA3

10 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
6 000 €

10 000 €
7 500 €

PZ_PREA
PAEC Natura 2000 - PREA

PZ_PREA_ESP3
PZ_PREA_ESP4
PZ_PREA_OUV1
PZ_PREA_OUV2
PZ_PREA_PRA3

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
7 500 €

PZ_CETP
PAEC des Territoires Pastoraux des Alpes du 
Sud et des collines Méditerranéennes

PZ_CETP_OUV1
PZ_CETP_OUV2
PZ_CETP_PRA1
PZ_CETP_PRA2
PZ_CETP_PRA3

10 000 €
10 000 €
6 000 €

10 000 €
7 500 €

PZ_PRCA
PAEC du PNR de la Camargue

PZ_PRCA_CPRA
PZ_PRCA_ROSE
PZ_PRCA_ESP1
PZ_PRCA_ESP2
PZ_PRCA_ESP3
PZ_PRCA_ESP4
PZ_PRCA_IAE1
PZ_PRCA_IAE2
PZ_PRCA_IAE3
PZ_PRCA_IRG1
PZ_PRCA_IRG2
PZ_PRCA_MHU1
PZ_PRCA_MHU2
PZ_PRCA_MHU3
PZ_PRCA_OUV1
PZ_PRCA_OUV2
PZ_PRCA_PRA3
PZ_PRCA_RIZ1
PZ_PRCA_RIZ2

10 000 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
7 500 €
7 500 €

10 000 €
10 000 €
7 500 €
7 500 €
7 500 €

Les codes MAEC, les montants unitaires, les surfaces éligibles, les types de mesure (localisée ou système) et
les zones régionales à enjeu environnemental sont explicités en annexe 1.

Les notices d’information des territoires de projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC) et les cahiers
des charges retenus pour la mise en œuvre des MAEC sont disponibles sur le site internet de la DRAAF PACA  (
https://dra af.pa c a. a gri c ulture.gouv.fr/ ) à la rubrique suivante :

Production&Filières/Exploitations/Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et mesure de
conversion à l’agriculture biologique (CAB)
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Article 2 : Plafonds d’aide par MAEC

Conformément  à  l’arrêté  ministériel  du  21  avril  2023 et  publié  le  25  avril  2023  relatif  aux  mesures
agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur de l'agriculture biologique, les aides versées à un
demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) ou autre qu’une entité collective
ne pourront dépasser le montant annuel total par MAEC défini dans le tableau figurant à l’article 1 (et présenté
plus  en  détail  à  l’annexe  2).  Ces  montants  annuels  sont  susceptibles  d’être  révisés  en  fonction  des
cofinancements disponibles.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement ne
pourra être accepté.

Pour les GAEC totaux, le montant maximum des aides défini dans le tableau figurant à l’article 1 est multiplié par
le nombre d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité.

Pour les entités collectives, ainsi dénommés les groupements pastoraux et les personnes morales qui gèrent
l’utilisation collective de surfaces de pâturage, le montant total par MAEC défini dans le tableau figurant à l’article
1  est  octroyé  par  unité  de  gestion  pastorale  dûment  identifiée  dans  le  diagnostic  agro-écologique  pour  la
contractualisation des MAEC.

Article 3 : Plafonds d’aide par bénéficiaire pour les MAEC

Les aides versées à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) ou autre
qu’une entité collective au titre des MAEC ne pourront dépasser le montant annuel de 10 000 € par bénéficiaire,
15 000 € par bénéficiaire en cas de cumul de deux MAEC système sur un même territoire, et 12 000 € en cas de
cumul de deux MAEC avec plan de gestion sur un même territoire. Ces montants annuels sont susceptibles
d’être révisés en fonction des cofinancements disponibles.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement ne
pourra être accepté.

Pour les GAEC totaux, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité.

Pour les entités collectives, ainsi dénommés les groupements pastoraux et les personnes morales qui gèrent
l’utilisation collective de surfaces de pâturage, le montant maximum des aides défini ci-dessus est octroyé par
unité de gestion pastorale dûment identifiée dans le diagnostic agro-écologique pour la contractualisation des
MAEC.

Dans chaque territoire de PAEC de la région PACA, le plafond d'aides par bénéficiaire de MAEC est susceptible
d'être révisé par arrêté du Préfet de la région PACA pour assurer l'adéquation entre les montants sollicités et les
ressources  financières  attribuées  à  chaque  PAEC  pour  la  campagne  en  cours.  Cette  révision  se  fera
distinctement pour chaque PAEC en rapportant le montant total des demandes d'engagement des bénéficiaires
de MAEC aux ressources financières disponibles.

Article 4 : Aide en faveur de la conversion à l’agriculture biologique

Des engagements dans des aides en faveur de la conversion à l’agriculture biologique peuvent être demandés
par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans la région.

Le cahier des charges retenu pour la mise en œuvre de cette aide est disponible sur le site internet de la DRAAF
PACA ( https://dra af.pa c a. a gri culture.gouv.fr/ ) à la rubrique suivante :

Production&Filières/Exploitations/Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et mesure de
conversion à l’agriculture biologique (CAB)
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Article 5 : Plafonds d’aides pour l’aide en faveur de la conversion à l’agriculture biologique

Conformément  à  l’arrêté  ministériel  du  21  avril  2023 et  publié  le  25  avril  2023 relatif  aux  mesures
agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur de l'agriculture biologique, les aides versées à un
demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) ne pourront dépasser le montant
annuel de 15 000 € par an au titre de la conversion à l’agriculture biologique. Ce montant annuel est susceptible
d’être révisé en fonction des cofinancements disponibles.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement ne
pourra être accepté.

Pour  les  GAEC totaux  le  montant  maximum des  aides  défini  ci-dessus  peut  être  multiplié  par  le  nombre
d’associés remplissant les critères individuels d'éligibilité.

Dans tout le territoire de la région PACA, le plafond d'aides par bénéficiaire de la mesure CAB est susceptible
d'être  révisé  par  arrêté  du  préfet  de  région  pour  assurer  l'adéquation  entre  les  montants  sollicités  et  les
ressources financières disponibles pour la campagne en cours. Cette révision se fera en rapportant le montant
total des demandes d'engagement des bénéficiaires de la mesure CAB aux ressources financières disponibles.

Article 6 : Coefficient de prorata spécifique

Conformément  à  l’arrêté  ministériel  du  21  avril  2023 et  publié  le  25  avril  2023 relatif  aux  mesures
agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur de l'agriculture biologique, le prorata spécifique
retenu dans la région est le suivant :

- Lorsque le pourcentage de surface couverte par des éléments naturels non admissibles de 10 ares ou moins
est strictement supérieur à 80%, le prorata spécifique retenu, correspondant à la part de la surface éligible aux
MAEC au sein de la surface de référence, est égal à 0 ;

- Il est égal à 100% dans les autres cas.

Article 7 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Pour le Préfet,
Le secrétaire Général

pour les affaires régionales

SIGNÉ

Didier MAMIS
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Annexe 1     : Catalogue des MAEC de la région PACA pour la programmation PAC 2023-2027  

Enjeu MAEC Sous-enjeu MAEC MAEC

Zones
régionales

à enjeu
environnem

ental

Type de
mesure

Surfaces
éligibles

Montants
unitaires

€/ha

Codes
Mesures

Catalogue PACA
des MAEC 2023-

2027 enjeu
Biodiversité -

Milieux
spécifiques et

préservation des
espèces

MAEC Biodiversité - 
Gestion des rizières

MAEC Biodiversité - Gestion des 
rizières - Faux-semis mécanique

BIODIV Localisée
Riz et cultures

en rotation
92 € RIZ1

MAEC Biodiversité - Gestion des 
rizières - Semis à sec ou repiquage

BIODIV Localisée
Riz et cultures

en rotation
247 € RIZ2

MAEC Biodiversité - 
Gestion des 
roselières

MAEC Biodiversité - Gestion des 
roselières

BIODIV Localisée Roselières 132 € ROSE

MAEC Biodiversité - 
Préservation des 
milieux humides

MAEC Biodiversité - Préservation des 
milieux humides

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
150 € MHU1

MAEC Biodiversité - Préservation des 
milieux humides - Amélioration de la 
gestion par le pâturage

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
201 € MHU2

MAEC Biodiversité - Préservation des 
milieux humides - Gestion des espèces 
exotiques envahissantes

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
267 € MHU3

MAEC Biodiversité - Préservation des 
milieux humides - Maintien en eau des 
zones basses de prairies

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
216 € MHU4

MAEC Biodiversité - 
Surfaces herbagères 
et pastorales

MAEC Biodiversité - Surfaces 
herbagères et pastorales

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
51 € PRA1

MAEC Biodiversité - Amélioration de la 
gestion des surfaces herbagères et 
pastorales par le pâturage

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
72 € PRA3

MAEC Biodiversité - 
Maintien de 
l'irrigation gravitaire 
traditionnelle

MAEC Biodiversité - Maintien de 
l'irrigation gravitaire traditionnelle

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
123 € IRG1

MAEC Biodiversité - Maintien de 
l'irrigation gravitaire traditionnelle - 
Ajustement de la pression de pâturage

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
205 € IRG2

MAEC Biodiversité - 
Création de couverts
d'intérêt faunistique 
et floristique 
favorables aux 
pollinisateurs et aux 
oiseaux communs 
des milieux agricoles

MAEC Biodiversité - Création de 
couverts d'intérêt faunistique et 
floristique favorables aux pollinisateurs 
et aux oiseaux communs des milieux 
agricoles

BIODIV Localisée

Terres
arables,
Cultures
pérennes

652 € CIFF

MAEC Biodiversité - 
Création de prairies

MAEC Biodiversité - Création de 
prairies

BIODIV Localisée
Prairies

temporaires
358 € CPRA

MAEC Biodiversité - 
Protection des 
espèces

MAEC Biodiversité - Protection des 
espèces 1

BIODIV Localisée

Prairies
permanentes

ou
temporaires

82 € ESP1

MAEC Biodiversité - Protection des 
espèces 2

BIODIV Localisée

Prairies
permanentes

ou
temporaires

145 € ESP2

MAEC Biodiversité - Protection des 
espèces 3

BIODIV Localisée

Prairies
permanentes

ou
temporaires

200 € ESP3

MAEC Biodiversité - Protection des 
espèces 4

BIODIV Localisée

Prairies
permanentes

ou
temporaires

254 € ESP4

MAEC Biodiversité - 
DFCI - Maintien de 
l'ouverture des 
milieux

MAEC Biodiversité - Maintien de 
l'ouverture des milieux

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
153 € OUV1

MAEC Biodiversité - Maintien de 
l'ouverture des milieux - amélioration de
la gestion par le pâturage

BIODIV Localisée
Prairies

permanentes
204 € OUV2

MAEC Biodiversité - 
Entretien durable 
des infrastructures 
agro-écologiques

MAEC Biodiversité - Ligneux BIODIV Localisée
Eléments
ligneux

 800 € IAE1

MAEC Biodiversité - Mares BIODIV Localisée Mares 62 €/mare IAE2

MAEC Biodiversité - Fossés BIODIV Localisée Fossés 1,6 €/ml IAE3

Catalogue PACA
des MAEC 2023-

2027 enjeu
Biodiversité et

systèmes
herbagers et

MAEC Biodiversité - 
Surfaces herbagères 
et pastorales

MAEC Biodiversité - Surfaces 
herbagères et pastorales

BIODIV (1) Localisée
Prairies

permanentes
51 € PRA1

MAEC Biodiversité - Systèmes 
herbagers et pastoraux

SHP (2) Système
Prairies

permanentes
88 € PRA2

MAEC Biodiversité - Amélioration de la 
gestion des surfaces herbagères et 

BIODIV (1) Localisée
Prairies

permanentes
72 € PRA3
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Enjeu MAEC Sous-enjeu MAEC MAEC

Zones
régionales

à enjeu
environnem

ental

Type de
mesure

Surfaces
éligibles

Montants
unitaires

€/ha

Codes
Mesures

pastoraux
pastorales par le pâturage

 Catalogue PACA
des MAEC 2023-

2027 enjeu
Biodiversité et
Défense des

Forêts Contre les
Incendies

MAEC Biodiversité - 
DFCI - Maintien de 
l'ouverture des 
milieux

MAEC Biodiversité - Maintien de 
l'ouverture des milieux

DFCI Localisée
Prairies

permanentes
153 € OUV1

MAEC Biodiversité - Maintien de 
l'ouverture des milieux - amélioration de
la gestion par le pâturage

DFCI Localisée
Prairies

permanentes
204 € OUV2

Catalogue PACA
des MAEC 2023-
2027 enjeu eau-

qualitatif

MAEC Eau - 
Réduction des 
herbicides - Grandes
cultures

MAEC Eau - Herbicides - Grandes 
cultures 2

EAU QUALI Système Terres arables 143 € PHY2

MAEC Eau - Herbicides - Grandes 
cultures 3

EAU QUALI Système Terres arables 281 € PHY3

MAEC Eau - 
Réduction des 
pesticides - Grandes 
cultures

MAEC Eau - Pesticides - Grandes 
cultures 2

EAU QUALI Système Terres arables 201 € PHY5

MAEC Eau - Pesticides - Grandes 
cultures 3

EAU QUALI Système Terres arables 306 € PHY6

MAEC Eau - Pesticides - Gestion 
quantitative - Grandes cultures 3

EAU QUALI Système Terres arables 229 € PHY9

MAEC Eau - Gestion 
de la fertilisation - 
Grandes cultures

MAEC Eau - Gestion de la fertilisation - 
Grandes cultures 1

EAU QUALI Système Terres arables 105 € FER1

MAEC Eau - Gestion de la fertilisation - 
Grandes cultures 2

EAU QUALI Système Terres arables 136 € FER2

MAEC Eau - Gestion 
de la fertilisation - 
Réduction des 
pesticides - Grandes 
cultures

MAEC Eau - Gestion de la fertilisation - 
Réduction des pesticides - Grandes 
cultures

EAU QUALI Système Terres arables 212 € FER6

MAEC Eau - 
Couverture - 
Réduction des 
herbicides - Grandes
cultures

MAEC Eau - Couverture - Herbicides - 
Grandes cultures 2

EAU QUALI Système Terres arables 225 € COV2

MAEC Eau - Couverture - Herbicides - 
Grandes cultures 3

EAU QUALI Système Terres arables 324 € COV3

MAEC Eau - 
Couverture - 
Réduction des 
pesticides - Grandes 
cultures

MAEC Eau - Couverture - Pesticides - 
Grandes cultures 2

EAU QUALI Système Terres arables 284 € COV5

MAEC Eau - Couverture - Pesticides - 
Grandes cultures 3

EAU QUALI Système Terres arables 347 € COV6

MAEC Eau - 
Viticulture

MAEC Eau - Viticulture - Lutte 
biologique - Herbicides

EAU QUALI Système Viticulture 317 € VIT1

MAEC Eau - Viticulture - Gestion 
quantitative - Lutte biologique - 
Herbicides

EAU QUALI Système Viticulture 350 € VIT3

MAEC Eau - 
Arboriculture

MAEC Eau - Arboriculture - Lutte 
biologique - Herbicides

EAU QUALI Système Arboriculture 527 € ARB1

MAEC Eau - Arboriculture - Gestion 
quantitative - Lutte biologique - 
Herbicides

EAU QUALI Système Arboriculture 780 € ARB3

Catalogue PACA
des MAEC 2023-
2027 enjeu eau-

quantitatif

MAEC Eau - Grandes
cultures adaptée aux
zones intermédiaires

MAEC Eau - Gestion quantitative - 
Grandes cultures 2

EAU
QUANTI

Système Terres arables 119 € EAU1

MAEC Eau - Gestion quantitative - 
Couverture - Grandes cultures 3

EAU
QUANTI

Système Terres arables 201 € EAU2

MAEC Eau - 
Réduction des 
pesticides - Grandes 
cultures

MAEC Eau - Pesticides - Gestion 
quantitative - Grandes cultures 1

EAU
QUANTI

Système Terres arables 149 € PHY7

MAEC Eau - Pesticides - Gestion 
quantitative - Grandes cultures 2

EAU
QUANTI

Système Terres arables 165 € PHY8

MAEC Eau - Pesticides - Gestion 
quantitative - Grandes cultures 3

EAU
QUANTI

Système Terres arables 229 € PHY9

MAEC Eau - 
Viticulture

MAEC Eau - Viticulture - Gestion 
quantitative  

EAU
QUANTI

Système Viticulture 73 € VIT2

MAEC Eau - Viticulture - Gestion 
quantitative - Lutte biologique - 
Herbicides

EAU
QUANTI

Système Viticulture 350 € VIT3

MAEC Eau - 
Arboriculture

MAEC Eau - Arboriculture - Gestion 
quantitative  

EAU
QUANTI

Système Arboriculture 409 € ARB2

MAEC Eau - Arboriculture - Gestion 
quantitative - Lutte biologique - 

EAU
QUANTI

Système Arboriculture 780 € ARB3
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Enjeu MAEC Sous-enjeu MAEC MAEC

Zones
régionales

à enjeu
environnem

ental

Type de
mesure

Surfaces
éligibles

Montants
unitaires

€/ha

Codes
Mesures

Herbicides
Catalogue PACA
des MAEC 2023-

2027 enjeu
qualité et

protection du sol

MAEC Sol - Semis 
direct

MAEC Sol - Semis direct 1 PACA Système Terres arables 104 € SDC1

MAEC Sol - Semis direct 2 PACA Système Terres arables 158 € SDC2

Catalogue PACA
des MAEC 2023-

2027 enjeu
Climat - Bien-être
animal et autono.

aliment. des
élevages

MAEC Climat - Bien-
être animal - 
Autonomie 
fourragère - 
Elevages 
d'herbivores

MAEC Climat - Bien-être animal - 
Autonomie fourragère - Elevages 
d'herbivores 1

PACA Système

Terres
arables,
prairies

permanentes

121 € HBV1

MAEC Climat - Bien-être animal - 
Autonomie fourragère - Elevages 
d'herbivores 2

PACA Système

Terres
arables,
prairies

permanentes

177 € HBV2

MAEC Climat - Bien-être animal - 
Autonomie fourragère - Elevages 
d'herbivores 3

PACA Système

Terres
arables,
prairies

permanentes

233 € HBV3

MAEC Climat - Bien-
être animal - 
Elevages de 
monogastriques

MAEC Climat - Bien-être animal - 
Elevages de monogastriques

PACA Localisée
Parcs

extérieurs
735 € MONO

(1)  Les entités  collectives,  ainsi  dénommés les groupements  pastoraux et  les  personnes morales qui  gèrent  l’utilisation collective de
surfaces de pâturage, peuvent bénéficier des mesures PPA1 et PRA3 sur tout le territoire de la région PACA.

(2) Seules les exploitations individuelles peuvent bénéficier de la mesure SHP. La zone à enjeu est la zone dite « SHP ».
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Annexe 2     : Catalogue des MAEC et plafonds des MAEC de la région PACA pour la programmation PAC  
2023-2027

ENJEU SOUS-ENJEU MAEC
CODE
MAEC

Plafond par an
et par mesure

Biodiversité Gestion des rizières Gestion des rizières - Faux-semis mécanique RIZ1 7 500,00 €

Biodiversité Gestion des rizières Gestion des rizières - Semis à sec ou repiquage RIZ2 7 500,00 €

Biodiversité Gestion des roselières Gestion des roselières ROSE 7 500,00 €

Biodiversité
Préservation des milieux 
humides

Préservation des milieux humides MHU1 5 000,00 €

Biodiversité
Préservation des milieux 
humides

Préservation des milieux humides - Amélioration de
la gestion par le pâturage

MHU2 7 500,00 €

Biodiversité
Préservation des milieux 
humides

Préservation des milieux humides – Gestion des 
espèces exotiques envahissantes

MHU3 7 500,00 €

Biodiversité
Préservation des milieux 
humides

Préservation des milieux humides – Maintien en 
eau des zones basses de prairies

MHU4 7 500,00 €

Biodiversité SHP
Amélioration de la gestion des surfaces herbagères
et pastorales par le pâturage

PRA3 7 500,00 €

Biodiversité SHP Surfaces herbagères et pastorales PRA1 6 000,00 €

Biodiversité SHP Systèmes herbagers et pastoraux PRA2 10 000,00 €

Biodiversité Irrigation gravitaire Maintien de l’irrigation gravitaire traditionnelle IRG1 5 000,00 €

Biodiversité Irrigation gravitaire
Maintien de l’irrigation gravitaire traditionnelle – 
Ajustement de la pression par le pâturage

IRG2 5 000,00 €

Biodiversité
Couverts d’intérêt faunistique et 
floristiques

Création de couverts d'intérêt faunistique et 
floristique favorables aux pollinisateurs et aux 
oiseaux communs des milieux agricoles

CIFF 10 000,00 €

Biodiversité Création de prairies Création de prairies CPRA 10 000,00 €

Biodiversité Protection des espèces Protection des espèces de niveau 1 ESP1 10 000,00 €

Biodiversité Protection des espèces Protection des espèces de niveau 2 ESP2 10 000,00 €

Biodiversité Protection des espèces Protection des espèces de niveau 3 ESP3 10 000,00 €

Biodiversité Protection des espèces Protection des espèces de niveau 4 ESP4 10 000,00 €

Biodiversité
Maintien de l’ouverture des 
milieux

Maintien de l’ouverture des milieux OUV1 10 000,00 €

Biodiversité
Maintien de l’ouverture des 
milieux

Maintien de l’ouverture des milieux – Amélioration 
de la gestion par le pâturage

OUV2 10 000,00 €

Biodiversité Infrastructures agroécologiques Fossés IAE3 5 000,00 €

Biodiversité Infrastructures agroécologiques Ligneux IAE1 5 000,00 €

Biodiversité Infrastructures agroécologiques Mares IAE2 5 000,00 €

DFCI DFCI
Maintien de l’ouverture des milieux – Amélioration 
de la gestion par le pâturage (DFCI)

OUV2 10 000,00 €

DFCI DFCI Maintien de l’ouverture des milieux (DFCI) OUV1 10 000,00 €

SHP SHP
Amélioration de la gestion des surfaces herbagères
et pastorales par le pâturage

PRA3 7 500,00 €

SHP SHP Surfaces herbagères et pastorales PRA1 6 000,00 €

SHP SHP Systèmes herbagers et pastoraux PRA2 10 000,00 €

EAU Qualitatif
Eau qualitatif – Réduction des herbicides – 
Grandes cultures Niveau 3

PHY3 10 000,00 €

EAU Qualitatif
Eau qualitatif – Réduction des pesticides – 
Grandes cultures Niveau 3

PHY6 10 000,00 €

EAU Qualitatif
Gestion qualitative – Lutte biologique – Herbicides 
(arbo)

ARB1 10 000,00 €

EAU Qualitatif
Gestion qualitative – Lutte biologique – Herbicides 
(viti)

VIT1 10 000,00 €

EAU Quantitatif
Eau quantitatif – Réduction des pesticides – 
Gestion quantitative – Grandes cultures Niveau 2  

PHY8 10 000,00 €
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ENJEU SOUS-ENJEU MAEC
CODE
MAEC

Plafond par an
et par mesure

EAU Quantitatif Gestion quantitative  (arbo) ARB2 10 000,00 €

EAU Quantitatif
Gestion quantitative - Lutte biologique – Herbicides 
(arbo)

ARB3 10 000,00 €

EAU Quantitatif
Gestion quantitative - Lutte biologique – Herbicides 
(viti)

VIT3 10 000,00 €

EAU Quantitatif Gestion quantitative (viti) VIT2 10 000,00 €

CLIMAT Bien-être animal Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 1 HBV1 10 000,00 €

CLIMAT Bien-être animal Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 2 HBV2 10 000,00 €

CLIMAT Bien-être animal Autonomie fourragère - Elevages d'herbivores 3 HBV3 10 000,00 €

CLIMAT Bien-être animal Elevages de monogastriques MONO 7 500,00 €

SOL Semis direct Semis direct 1 SDC1 10 000,00 €

SOL Semis direct Semis direct 2 SDC2 10 000,00 €
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-08-09-00006

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024 du Centre

d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS)

LA LAUVEgéré par l'association EN CHEMIN

SIRET N°45346019800022

FINESS N° 830021077

E.J. N° 2104291147
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LA LAUVE 

 géré par l’association EN CHEMIN 

 SIRET N°45346019800022  

FINESS N° 830021077 

E.J. N° 2104291147 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des so-

lidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de ré-

gion de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du département du Var ; 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité opéra-

tionnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur Chris-

tophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de dé-

fense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 
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VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur , préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 05 mars 2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2023 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinser-

tion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 02 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant quali-

té pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 men-

tionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 28 mai 2024; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de tarifica-

tion le 25 juin 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 27 places, dont : 

27 places d’hébergement d’urgence, dont 17 places en regroupé et 10 places en diffus. 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solida-

rités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 14 819,00€ 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 300 900,00€ 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 50 744,00€ 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 366 463,00€ 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR) 366 463,00€ 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 336 463,00€ 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 30 000,00€ 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables  

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 366 463,00€ 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  366 463,00€ 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 336 463,00€ 

(centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 193 795,73€ 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 142 667,27€ 
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Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat 2022 suivante : 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : -12 816€ ;  

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0€ allouée en crédits non reconductibles. 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 28038,58€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, l'autori-

té chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième 

du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 25 514,62 € multipliés par 7 mois, soit 

un montant total de 178 602,34€.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 336 463,00€, 

dont 0€ de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 365 

jours : 306 175,41 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 178 602,34€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 157 860,66 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 31 572,13€. 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégio-

nal de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 

69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé re-

cours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
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ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-

ture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

  
 Fait à Marseille, le 9 août 2024 

 

 Le directeur régional de l’économie,  

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

 Par intérim 

 

 SIGNé 

 

 Laurent NEYER 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-08-09-00005

ARRÊTÉ fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2024 du Centre

d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS)

LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN CHEMIN géré par

l'association EN CHEMIN

SIRET N° 45346019800022

FINESS N° 830020905

E.J. N° 2104290719
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) 

 LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN CHEMIN 

géré par l’association EN CHEMIN 

SIRET N° 45346019800022 

FINESS N° 830020905 

E.J. N° 2104290719 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du département du Var ; 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 

Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 
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VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur , préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 05 mars 2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2015 autorisant en qualité de centre d’hébergement 

et de réinsertion sociale l'établissement LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN CHEMIN et l’arrêté du 

19 avril 2017 fixant sa capacité à 14 places ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2023 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 02 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 28 mai 2024; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 25 juin 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 14 places, dont : 

10 places d’hébergement d’insertion dont  10 places en regroupé ; 

2 places d’hébergement d’urgence dont  2 places en regroupé ; 

2 places de stabilisation dont 2 places en regroupé ;  

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 20 700,00€ 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 177 941,00€ 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 31 500,00€ 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 230 141,00€ 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  230 141,00€ 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 175 674,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 25 717,00€ 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 28 750,00€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 230 141,00€ 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  230 141,00€ 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 175 674,00 € 

(centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 155232,18€ 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 20441,82€ 
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Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat 2022 suivante : 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF :-4 593 € ;  

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0€ allouée en crédits non reconductibles. 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 14 640€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 13 927,87 € multipliés par 

7 mois, soit un montant total de 97 495,09€.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 175 674€, 

dont 0€ de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 365 

jours : 167 134,37€ ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 97 495,09€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 78 178,91 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 15 635,78€. 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

  

  

 Fait à Marseille, le 9 août 2024 

 

 Le directeur régional de l’économie,  

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

 Par intérim 

 

 SIGNé 

 

 Laurent NEYER 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2024 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) MOISSONS NOUVELLES 

 géré par l’association MOISSONS NOUVELLES 

SIRET N° 77567243900160 

FINESS N° 830200010 

E.J. N° 2104291145  

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 27 février 2024 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du département du Var ; 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur 

Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône; 
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VU la décision du 6 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d’une unité 

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur 

le budget de l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à M. Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur , préfet de la zone de défense de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 (publié le 10 avril 2024) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 05 mars 2024 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU l’arrêté préfectoral du 03 octobre 1963 autorisant en qualité de centre d’hébergement et 

de réinsertion sociale l'établissement  MOISSONS NOUVELLES  ; 

VU l’instruction du 8 avril 2024 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2023 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 02 mai 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 2 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2023 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 28 mai 2024; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 25 juin 2024 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 65 places, dont : 

▪ 12 places d’hébergement d’insertion dont  12 places en regroupé ; 

▪ 9 places d’hébergement d’urgence dont  9 places en regroupé ; 

▪ 44 mesures hors les murs. 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 88 900,00€ 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 503 094,00€ 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 146 942,00€ 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 738 936,00€ 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  738 936,00€ 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 637 036,00€ 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 87 400,00€ 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 14 500,00€ 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 738 936,00€ 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  738 936,00€ 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2024, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 

sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 637 036 € 

(centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les lignes suivantes : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 335 921,47€ 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 301 114,53€ 
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Par ailleurs, cette dotation est calculée en prenant en compte une reprise de résultat (au 

choix) :  

-  Nulle 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat 2022 suivante : 

• Compte 115902 – Report à nouveau des activités sociales et médico-sociales prises 

en charge sous gestion contrôlée (solde débiteur) : 64 992,22€. 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2024, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0€ allouée en crédits non reconductibles. 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 53 086,33€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2023, soit 52  422,80€ multipliés par 

7 mois, soit un montant total de 366 959.60€.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2024 est fixé à 637 036 €, 

dont 0 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 

365 jours : 629 073,62€ ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2023 : 366 959,60€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2024 : 270 076.40€ ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2024) : 54 015,28€. 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
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ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 Fait à Marseille, le 9 août 2024 

 

 Le directeur régional de l’économie,  

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

 Par intérim 

 

 SIGNé 

 

 Laurent NEYER 
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2024-09-02-00005

2024-09-02 arrêté portant subdélégation de

signature Outil Chorus
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2024-09-02-00004

2024-09-02 arrete subdelegation collaborateurs
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2024-07-12-00058

240712 arrete PDA berre + plan
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2024-07-12-00059

240712 arrete pda pelissanne + plan
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2024-07-12-00060

240712 arrete pda senas + plan
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1, rue Vincent Auriol 13617 Aix-en-Provence Cedex Tél. : +33(0)4 42 33 75 11 
 

 

 

 
 

 
 
 

ARRÊTÉ n° xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx                             
 

portant abrogation de la licence d’exploitation de transporteur aérien de la société  
PACA’P MONTGOLFIERE 

 
 
 
Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
Vu le règlement (CE) n°785/2004 modifié du Parlement européen et du Conseil, du 21 avril 2004 
relatif aux exigences en matière d’assurance applicables aux transporteurs aériens et aux 
exploitants d’aéronefs ; 
 
Vu le règlement (UE) 2018/394 de la Commission du 13 mars 2018 modifiant le règlement (UE) 
n°965/2012 en ce qui concerne la suppression des exigences d’exploitation aériennes applicables 
aux ballons ; 
 
Vu le règlement (UE) n° 2018/395 de la Commission européenne du 13 mars 2018 établissant des 
règles détaillées concernant l’exploitation de ballons conformément au règlement (CE) n°216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ; 
 
Vu le code des transports, notamment sa sixième partie ; 
 
Vu l’arrêté du 16 juin 2005 modifié, fixant les garanties financières et morales demandées pour 
l’octroi et le maintien de la licence d’exploitation des transporteurs aériens visés à l’article R. 6412-
11 du code des transports ; 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2022 du préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur portant 
délégation de signature à Madame Emmanuelle BLANC, ingénieure des ponts et forêts, directrice 
interrégionale de la sécurité de l’aviation civile sud-est ; 
 

 

Considérant 

La cessation d’activité d’exploitation commerciale de ballon déclarée FR.DEC.0564 notifiée par 
l’exploitant le 20 août 2024 avec accusé réception de la DSAC-SE le 20 août 2024, 
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2/2 
 
 
 

 

Arrête 

 
 
 
Article 1er : 
 
L’arrêté n°74593 du 5 décembre 2023 (R93-2023-12-05-00007) portant octroi d’une licence de 
transporteur aérien au profit de la société Paca’p Montgolfière est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
La directrice de la sécurité de l’aviation civile sud-est est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.  
 
 

Fait à Aix-en-Provence, le   3 septembre 2024 
 
Signé 
 
  
Emmanuelle BLANC 
Directrice de la Sécurité civile Sud-Est 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux termes des dispositions combinées des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, il vous appartient, 
si vous le souhaitez, de saisir la juridiction administrative compétente par voie de recours contre la présente décision, et ce 
dans un délai de deux mois à partir de sa notification. 
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